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suivant la considération ci-haut mentionnée, sous ré-
serve de l’autorisation préalable du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 21
de la Loi sur la Société québécoise d’exploration mi-
nière (L.R.Q., c. S-19) la Société ne peut sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement vendre des gîtes miné-
raux, des propriétés minières ou des intérêts dans ces
biens autrement que par vente à l’enchère ou par sou-
missions publiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines et aux Terres
et du ministre d’État des Ressources naturelles et minis-
tre des Ressources naturelles:

QUE SOQUEM soit autorisée à vendre à Exploration
Loubel inc. son intérêt indivis de cinquante pour cent
(50 %) dans les claims 5047670, 5047671, 5047672,
5049333, 5049334, 5049335, 5049336, 5049337,
5049338, 5049339, 5049340, 5049341 et 5049342
situés dans le Canton de Queylus, dans la province de
Québec, en considération d’une redevance de un demi
pour cent (0,5 %) du revenu net de la fonderie, advenant
l’exploitation commerciale de ces claims.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 281-98, 11 mars 1998
CONCERNANT l’autorisation à SOQUEM de vendre à
Matamec Explorations inc. une partie de son intérêt
dans 337 claims situés sur le feuillet SNRC 22 P/03 et
de conclure un contrat de participation engageant
SOQUEM pour plus de cinq ans

ATTENDU QUE SOQUEM détient un intérêt de cent
pour cent (100 %) dans 337 claims (la Propriété) situés
sur le feuillet SNRC 22 P/03, à environ 110 kilomètres
au nord de Sept-Îles, dans la province de Québec, et
dont la liste est donnée à l’annexe «A» ci-jointe;

ATTENDU QU’il est opportun que SOQUEM vende à
Matamec Explorations inc. (Matamec) un intérêt indivis
de cinquante pour cent (50 %) dans la Propriété, en
considération de la réalisation de travaux d’exploration
sur la Propriété pour une somme totale de 2 500 000 $
sur une période de cinq ans;

ATTENDU QU’au moment de l’acquisition par Matamec
d’un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %) dans

la Propriété, il est opportun que cette dernière et
SOQUEM forment une entreprise en participation, cha-
cune détenant un intérêt indivis de cinquante pour cent
(50 %) et poursuivent sur cette base les travaux d’explo-
ration, de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise en
production sur la Propriété, conformément à un contrat
de participation (le Contrat) d’une durée de plus de cinq
ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de
SOQUEM a approuvé, lors de sa réunion tenue le 25 no-
vembre 1997, la vente à Matamec d’un intérêt de cin-
quante pour cent (50 %) dans la Propriété et la conclu-
sion du Contrat d’une durée de plus de cinq ans, et ce,
aux conditions ci-haut mentionnées, sous réserve de
l’approbation préalable du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 21
de la Loi sur la Société québécoise d’exploration mi-
nière (L.R.Q., c. S-19), la Société ne peut sans l’autori-
sation préalable du gouvernement conclure un contrat
de participation relativement à la réalisation des objets
visés dans l’article 3, si ce contrat l’engage pour plus de
cinq ans;

ATTENDU QUE le Contrat est relatif à la réalisation des
objets visés à l’article 3 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 21
de cette loi, la Société ne peut sans l’autorisation préala-
ble du gouvernement vendre des gîtes minéraux, des
propriétés minières ou des intérêts dans ces biens autre-
ment que par vente à l’enchère ou par soumissions pu-
bliques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre déléguée aux Mines et aux Terres
et du ministre d’État des Ressources naturelles et minis-
tre des Ressources naturelles:

QUE SOQUEM soit autorisée à:

a) vendre à Matamec Explorations inc. (Matamec)
un intérêt indivis de cinquante pour cent (50 %)
dans 337 claims (la Propriété) situés sur le feuillet
SNRC 22 P/03, à environ 110 kilomètres au nord de
Sept-Îles, dans la province de Québec, et dont la liste est
donnée à l’annexe « A» ci-jointe en considération de la
réalisation de travaux d’exploration sur la Propriété pour
une somme totale de 2 500 000 $ sur une période de
cinq ans;

b) conclure avec Matamec au moment de la vente un
contrat de participation l’engageant pour plus de cinq
ans relativement à des travaux d’exploration, de mise en
valeur et, s’il y a lieu, de mise en production sur la
Propriété;
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QUE le contrat de participation prévoie que SOQUEM
et Matamec forment une entreprise en participation, cha-
cune détenant un intérêt indivis de cinquante pour cent
(50 %), et poursuivent sur cette base les travaux d’ex-
ploration, de mise en valeur et, s’il y a lieu, de mise en
production sur la Propriété.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

ANNEXE «A»

FEUILLET SNRC 22 P/03

Liste des claims

5005331
5005332
5005333
5005334
5005335
5005336
5005337
5005338
5005339
5005340

5154018
5154019
5154020
5154021

5005940
5154009
5154010
5154011
5154012
5154013
5124014
5154015
5154016
5154017

5005930
5005931
5005932
5005933
5005934
5005935
5005936
5005937
5005938
5005939

5005920
5005921
5005922
5005923
5005924
5005925
5005926
5005927
5005928
5005929

5005351
5005911
5005912
5005913
5005914
5005915
5005916
5005917
5005918
5005919

5005341
5005342
5005343
5005344
5005345
5005346
5005347
5005348
5005349
5005350
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Gouvernement du Québec

Décret 282-98, 11 mars 1998
CONCERNANT l’autorisation à SOQUEM de vendre à
Ressources Appalaches inc. une partie de son intérêt
dans 178 claims situés dans les cantons de Lapeyrère
et de Pothier et de conclure un contrat de participation
engageant SOQUEM pour plus de cinq ans

ATTENDU QUE SOQUEM détient un intérêt de cent
pour cent (100 %) dans 178 claims (la Propriété) situés
dans les cantons de Lapeyrère et de Pothier, dans la
province de Québec, et dont la liste est donnée à l’an-
nexe «A» ci-jointe;

ATTENDU QU’il est opportun que SOQUEM vende à
Ressources Appalaches inc. (Appalaches) un intérêt
indivis de cinquante pour cent (50 %) dans la Propriété,
en considération de la réalisation de travaux d’explora-
tion sur la Propriété pour une somme totale de
1 000 000 $ sur une période de quatre ans;

ATTENDU QU’au moment de l’acquisition par
Appalaches d’un intérêt indivis de cinquante pour cent
(50 %) dans la Propriété, il est opportun que cette der-
nière et SOQUEM forment une entreprise en participa-
tion, chacune détenant un intérêt indivis de cinquante
pour cent (50 %), et poursuivent sur cette base les tra-
vaux d’exploration, de mise en valeur et, s’il y a lieu, de
mise en production sur la Propriété, conformément à un
contrat de participation (le Contrat) d’une durée de plus
de cinq ans;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de
SOQUEM a approuvé, lors de sa réunion tenue le 25 no-
vembre 1997, la vente à Appalaches d’un intérêt de
cinquante pour cent (50 %) dans la Propriété et la con-
clusion du Contrat d’une durée de plus de cinq ans, et ce,
aux conditions ci-haut mentionnées, sous réserve de
l’approbation préalable du gouvernement;

5005023
5005024
5005025
5005026
5005027
5005028
5005029
5005030
5005031
5005032
5005033
5005034
5005035
5005036
5005037
5005038
5005039
5005040
5005041
5005042
5005043
5005044
5005045
5005046
5005047
5005048
5005049
5005050
5005051
5005052
5005053
5005054
5005056
5005057
5005058
5005327
5005328
5005329
5005330

5004984
5004985
5004986
5004987
5004988
5004989
5004990
5004991
5004992
5004993
5004994
5004995
5004996
5004997
5004998
5004999
5005000
5005001
5005002
5005003
5005004
5005005
5005006
5005007
5005008
5005009
5005010
5005011
5005012
5005013
5005014
5005015
5005016
5005017
5005018
5005019
5005020
5005021
5005022

5004945
5004946
5004947
5004948
5004949
5004950
5004951
5004952
5004953
5004954
5004955
5004956
5004957
5004958
5004959
5004960
5004961
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5004967
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5004982
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5004771
5004779
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5004783
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5004787
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5004793
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5004944

5004720
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5004755
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5004765

5004647
5004648
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5004609
5004610
5004611
5004612
5004613
5004614
5004615
5004616
5004617
5004618
5004619
5004620
5004621
5004622
5004623
5004624
5004625
5004626
5004627
5004628
5004629
5004630
5004631
5004632
5004633
5004634
5004635
5004636
5004637
5004638
5004639
5004640
5004641
5004642
5004643
5004644
5004645
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